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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3930 - Jeudi 25 juillet 2024
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 16 à 26

* Marchés de Travaux P. 27

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 28 à 30
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Avis de demande de prix 

N°2024-006MATDS/SG/DMP du 22 juin 2024

Financement : Budget du PREGOLS, Gestion 2024

Cet Avis de demande de prix fait suite au Plan de Passation des Marchés, exercice 2024 du MATDS.

Le MATDS dispose de fonds sur le budget du projet PREGOLS, Gestion 2024 afin de financer la fourniture de pauses café et déjeuner et location
de salles pour ses différents ateliers et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.

1. Le Directeur des Marchés Publics du MATDS sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications req-
uises pour ledit objet.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Le dossier est alloti en deux (02) lots : 
Lot 1 : Fourniture de pauses café et déjeuner et location de salle pour les différentes réunions et sessions du comité technique du PREGOLS

dans les régions du centre, du plateau central et du centre nord,
Lot 2 : Fourniture de pauses café et déjeuner et location de salle pour les différentes réunions et sessions du comité technique du PREGOLS

dans les régions du centre sud, du centre est, du centre ouest et des hauts-bassins.

Le délai de livraison est de vingt-un (21) jours par commande et le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024.

3. La passation du Marché sera conduite par demande de prix tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINE-
FID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et
son modificatif, le décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 et ouvert à tous les candidats éligibles.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics du MATDS, avenue de l’indépendance
03 BP 7034 Ouagadougou 03 téléphone 25-50 53 71 et prendre connaissance des documents du DPX au guichet de la Direction des Marchés
Publics, du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.
Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées.

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier de DPX complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme
non remboursable de :
- Lot 1 : trente mille (30 000) FCFA,
- Lot 2 : vingt mille (20 000) FCFA,
à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâti-
ment R+5 du MEFP, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 70 23 19 98. 

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MATDS, au plus tard le 06/08/2024

à partir de 9h00 mn GMT. 

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
- Lot 1 : Six cent cinquante mille (650 000) francs CFA, 
- Lot 2 : Cinq cent vingt-cinq mille (525 000) francs CFA.

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante jours (60) à compter de la date limite du dépôt des
offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 06/08/2024 à

partir de 9h00 mn GMT. dans la salle de réunion de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Sécurité.

10. Le montant prévisionnel est de :
- Lot 1 :   Vingt-deux millions cinq cent cinquante mille trois cent soixante-quinze (22 550 375) francs CFA,
- Lot 2 : Dix-huit millions trois cent six mille quatre cents (18 306 400) francs CFA.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Ramané PILABRE

Chevalier de l’Ordre du Mérite

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE DE LA DECENTRALISATION ET DE LA SECURITE

Fourniture de pauses café et déjeuner et location de salle pour les différentes réunions et 
sessions du comité technique du PREGOLS
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Avis de demande de prix 
N°2024-00063/MEFP/SG/DMP du 23/07/2024 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Economie, des
Finances et du Prospective

1- Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et installation d’un groupe électrogène au profit de la Trésorerie Régionale du Centre Sud
(Manga), tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les acquisitions sont en lot unique : acquisition et installation d’un groupe électrogène au profit de la Trésorerie Régionale du Centre Sud (Manga).
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours.

3- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
au guichet de la Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et du
Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le
vendredi de 7h30 à 16h00.

4- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la Direction des
Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et du Prospective, 392 avenue Ho
Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 et moyennant paiement d’un montant non remboursable vingt mille
(20 000) FCFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise aux guichets de ren-
seignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et du Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou
03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70.

5- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent cinquante mille (750 0000) francs CFA devront parvenir ou être remises au guichet
de la Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et du Prospective,
392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, avant le 06/08/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

6-  Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

7- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente demande
de prix.

NB : le montant du budget prévisionnel est de vingt-cinq millions (25 000 000) francs CFA TTC.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

 Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Acquisition et installation d’un groupe électrogène 
au profit de la Trésorerie Régionale du Centre Sud (Manga).
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Acquisition d’autres matériels techniques
au profit de l’ANRP

Acquisition de matériels de bureau
au profit de l’ANRP

AGENCE NATIONALE DE 
REGULATION PHARMACEUTIQUE

AGENCE NATIONALE DE 
REGULATION PHARMACEUTIQUE

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

N° 2024-099/MSHP/SG/ANRP/PRM du 19 juillet 2024

Financement : BUDGET ANRP, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, exercice 2024 de l’Agence nationale de régulation
pharmaceutique (ANRP).

1. La Personne responsable des marchés (PRM/ANRP) dont l’identifi-
cation complète est précisée aux Données particulières de la demande
de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisi-
tion d’autres matériels techniques au profit de l’ANRP tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

3. Le budget prévisionnel est de trente-deux millions cinq cent trente
mille (32 530 000) F. CFA TTC.

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix à l’Agence comptable de
l’ANRP sur l’avenue Kumda Yooré, porte n°133 Ouagadougou, siège de
l’ANRP/Ex DGPML, 03 BP 7009 Ouagadougou 03-Burkina Faso et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille
(30 000) F. CFA auprès du Régisseur de recettes : Téléphone : (00226)
70 26 76 17 / 79 07 39 36

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission de neuf cent mille (900 000) F. CFA
devront parvenir ou être remises au secrétariat de l’ANRP au plus tard
le 02/08/2024 avant 9 heures 00 TU.  L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne responsable des marchés,      

Président de la commission d’attribution

des marchés de l’ANRP 

Seydou BANGRE

Avis de demande de prix 

N° 2024-100/MSHP/SG/ANRP/PRM du 19 juillet 2024

Financement : BUDGET ANRP, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, exercice 2024 de l’Agence nationale de régulation
pharmaceutique (ANRP).

1. La Personne responsable des marchés (PRM/ANRP) dont l’identifi-
cation complète est précisée aux Données particulières de la demande
de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisi-
tion de matériels de bureau au profit de l’ANRP tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

3. Le budget prévisionnel est de dix millions (10 000 000) F. CFA TTC.

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix à l’Agence comptable de
l’ANRP sur l’avenue Kumda Yooré, porte n°133 Ouagadougou, siège de
l’ANRP/Ex DGPML, 03 BP 7009 Ouagadougou 03-Burkina Faso et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20
000) F. CFA auprès du Régisseur de recettes : Téléphone : (00226) 70
26 76 17 / 79 07 39 36.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission de trois cent mille (300 000) F. CFA
devront parvenir ou être remises au secrétariat de l’ANRP au plus tard
le 06/08/2024 avant 9 heures 00 TU.  L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne responsable des marchés,      

Président de la commission d’attribution

des marchés de l’ANRP 

Seydou BANGRE



20 Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3930 - Jeudi 25 juillet 2024

Acquisition de matériels informatiques et péri-
informatiques et de photocopieuses au profit de

l’ANRP

Fourniture et pose sur sites de dispositif de
sécurité en béton arme type Glissière en Béton

Armé (GBA) au profit de la SOPAFER-B

AGENCE NATIONALE DE 
REGULATION PHARMACEUTIQUE

SOCIETE DE GESTION DU PATRIMOINE 
FERROVIAIRE DU BURKINA (SOPAFER-B)

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

N° 2024-101/MSHP/SG/ANRP/PRM du 19 juillet 2024

Financement : BUDGET ANRP, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, exercice 2024 de l’Agence nationale de régulation
pharmaceutique (ANRP).

1. La Personne responsable des marchés (PRM/ANRP) dont l’identifi-
cation complète est précisée aux Données particulières de la demande
de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisi-
tion de matériels informatiques, péri-informatiques et de photo-
copieuses au profit de l’ANRP tels que décrits dans les Données parti-
culières de la DPX.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

3. Le budget prévisionnel est de dix-huit millions (18 000 000) F. CFA
TTC.

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix à l’Agence comptable de
l’ANRP sur l’avenue Kumda Yooré, porte n°133 Ouagadougou, siège de
l’ANRP/Ex DGPML, 03 BP 7009 Ouagadougou 03-Burkina Faso et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20
000) F. CFA auprès du Régisseur de recettes : Téléphone : (00226) 70
26 76 17 / 79 07 39 36.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission de cinq cent mille (500
000) F. CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de l’ANRP
au plus tard le 07/08/2024 avant 9 heures 00 TU. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne responsable des marchés,      

Président de la commission d’attribution

des marchés de l’ANRP 

Seydou BANGRE

Avis de demande de prix 

N° 2024-001/SOPAFER-/DG/PRM du 16 juillet 2024

Financement : Budget SOPAFER-B, Exercice 2024

Budget prévisionnel (lot unique) : 30 000 000 francs CFA TTC

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passa-
tion des marchés publics, Exercice 2024, de la Société de gestion du
Patrimoine Ferroviaire du Burkina (SOPAFER-B).

2. La SOPAFER-B lance une demande de prix ayant pour objet la réal-
isation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources
indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales disposant d’un agrément technique en cours de
validité de catégorie T2 minimum pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

4. Les travaux se composent en un lot unique: Fourniture et pose sur
sites de dispositif de sécurité en béton arme type Glissière en Béton
Armé (GBA) au profit de la SOPAFER-B.

5. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90)
jours.

6. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction Générale de la
SOPAFER-B, 01 BP 192 Ouagadougou 01 Tél : 25 31 35 99.

7. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix à la SOPAFER-B 01 BP 192
Ouagadougou 01 Tél : 25 31 35 99 et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable au service comptabilité à la Direction
Administrative et financière de la SOPAFER-B : cent mille (100 000)
francs CFA. 

8. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900
000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
Direction Générale de la SOPAFER-B 01 BP 192 Ouagadougou 01 Tél
: 25 31 35 99 au plus tard le 06/08/2024 à 09 h 00. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.

9. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

10. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Directeur Général de la SOPAFER-B

Mahiret Emeric Rodrigue SOME

Chevalier de l’ordre de l’Etalon
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Avis de demande de prix 

N°2024-018/CARFO/DG/DMP

Financement : Budget CARFO 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion budget 2024 de la CARFO, publié sur son
site web www.carfo.org.
Budget total prévisionnel : 7 700 000 Francs CFA TTC, réparti en trois (03) lots :
Lot 1 : 1 800 000 FCFA TTC
Lot 2 : 1 400 000 FCFA TTC
Lot 3 : 4 500 000 FCFA TTC

1. la CARFO dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet l’entretien et la réparation des fontaines refrigerantes, des réfrigérateurs, des extincteurs, des RIA et réfection des enseignes
lumineuses au profit de la CARFO à commande
tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. la participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les entretiens se décomposent en trois (03) lots :
 Lot 1 : Entretien et réparation des fontaines réfrigérantes et des réfrigérateurs à Ouagadougou, Bobo-Dioulasso et Koudougou ;
 Lot 2 : Entretien et réparation des extincteurs et des RIA à Ouagadougou, Bobo-Dioulasso et Koudougou ;
 Lot 3 : réfection des enseignes lumineuses à Ouagadougou, Bobo-Dioulasso et Koudougou.
Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : douze (12) mois et trente (30) jours maximums pour chaque ordre de commande

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone 25 37 69 85 à 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction financière et
comptable (DFC) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) francs CFA pour le lot 1, le lot 2 et le lot 3 au siège
de la CARFO à Ouaga 2000. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
 Lot 1 : 54 000 F CFA ;
 Lot 2 : 42 000 F CFA ;
 Lot 3 : 135 000 F CFA
devront parvenir ou être remises dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01,
Téléphone 25 37 69 85 à 90 au 3ème étage du siège de la CARFO sis sur l’avenue Sembene Ousmane à Ouaga 2000, avant le 06/08/2024 à 9

h00mn.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.   

La Présidente de la Commission 

d’attribution des marchés

L. Sandrine BAYALA/BAMBARA

Fournitures et Services courants

CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES

Entretien et réparation des fontaines réfrigérantes, des réfrigérateurs, des extincteurs,
des RIA et réfection des enseignes lumineuses au profit de la CARFO à commande
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Acquisition et installation de vidéos con-
férences et de téléphone IP 

dans les différents sites de la CARFO

Fourniture et installation d’imprimantes
matricielles de grande capacité 

au profit de l’ONEA.                                                 

CAISSE AUTONOME DE RETRAITE 
DES FONCTIONNAIRES

OFFICE NATIONAL DE L’EAU 
ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA).

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix

N° :2024-017/CARFO/DG/DMP

Financement : Budget CARFO 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion budget 2024 de la CARFO, pub-
lié sur son site web www.carfo.org

Budget prévisionnel : 35 000 000 francs CFA TTC

1.l La CARFO dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de logiciels et licences au
profit de la CARFO tels que décrits dans les Données particulières de
la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (agrément domaine 1 catégorie C
délivré par le ministère de l’économie numérique pour tous les lots) pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique : acquisition et
installation de vidéos conférences et de téléphone IP dans les différents
sites de la CARFO.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder Quarante-cinq (45)
jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics
(DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone 25 37
69 85 à 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction financière
et comptable (DFC) sis au siège de la CARFO à Ouaga 2000 et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)
francs CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant  de un mil-
lion cinquante mille (1 050 000) francs CFA devront parvenir ou être
remises dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP)
de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone 25 37 69 85 à
90 au 3ème étage du siège de la CARFO sis sur l’avenue Sembene
Ousmane à Ouaga 2000, avant le 06/08/2024 à 9 h00mn GMT.
L’ouverture des plis sera faite à 9heures 30 minutes GMT en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Président de la Commission d’attribution des marchés

L. Sandrine BAYALA/BAMBARA

Avis de demande de prix

N°023/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMFC

Financement : Budget ONEA, gestion 2024.

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024 de l’Office National de l’Eau et de
l’Assainissement (ONEA).

2. L’ONEA dont l’identification complète est précisée aux Données
Particulières de la Demande de Prix (DPDPX) lance une demande de prix
pour la fourniture et l’installation d’imprimantes matricielles de grande capac-
ité tels que décrits dans les Données particulières de la Demande de Prix.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les acquisitions sont constituées en un lot unique relative à la fourniture et
l’installation de sept (07) imprimantes matricielles de grande capacité et les
candidats devront soumissionner à l’ensemble des articles du lot.

4. Le délai d’exécution de la prestation ne devrait pas excéder soixante (60)
jours.

5. Les Candidats éligibles intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires et consulter gratuitement le dossier de Demande de Prix dans
les bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, deuxième étage,
Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08, de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00
minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes
le vendredi.

6. Tout Candidat éligible intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu com-
plet du dossier de demande de prix à la Direction Financière au siège de
l’ONEA, Avenue de l’ONEA, porte N°220, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08,
moyennant paiement d’un montant non remboursable de cent mille 
(100 000) Francs CFA.

7. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies plus la ver-
sion numérique, conformément aux données particulières de la demande de
prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois
millions (3 000 000) Francs CFA, devront parvenir ou être remises au siège
de l’ONEA, Secrétariat Courrier-Arrivée de la Direction Générale, Avenue de
l’ONEA, porte N°220, secteur 12, Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08 / 71 30 92
55  – Fax : (+226) 25 43 19 11 avant le 06/08/2024 à 09 heures 00 minute.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

NB : Le montant prévisionnel pour le lot unique s’élève à : cent cinq mil-
lions (105 000 000) Francs CFA TTC .

Le Directeur Général de l’ONEA,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés,

Flandion Idrissa SOURABIE



23Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3930 - Jeudi 25 juillet 2024

Acquisition et installation de climatiseurs 
Acquisition de produits d’entretien et de

nettoyage

AGENCE BURKINABE DE NORMALISATION, 
DE LA METROLOGIE ET DE LA QUALITE 

AGENCE BURKINABE DE NORMALISATION, 
DE LA METROLOGIE ET DE LA QUALITE 

Fournitures et Services courants

Avis de Demande de Prix à commandes 

N°2024-18/ABNORM/DG/PRM du 10/06/2024

Financement : Budget ABNORM, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024, de l’AGENCE BURKINABÈ DE
NORMALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ
(ABNORM).

1. L’AGENCE BURKINABÈ DE NORMALISATION, DE LA
MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ
dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix à commandes
ayant pour objet acquisition et installation de climatiseurs tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’Administration.
Les acquisitions sont décomposées en lot unique : acquisition et instal-
lation de climatiseurs.

3. Le délai d’exécution est de quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la Personne Responsable des
Marchés de l’ABNORM sis au 1er étage de l’immeuble abritant la
Direction Générale situé à la ZAD, face à la station PETROFA, non loin
de la pharmacie FLAYIRI, Tél :70 20 30 92.

5.  Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Personne Responsable des Marchés de l’ABNORM, sis au 1er étage
de l’immeuble abritant la Direction Générale situé à la ZAD, face à la
station PETROFA, non loin de la pharmacie FLAYIRI, Tél :70 20 30 92
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20
000) francs CFA au service de la recette de l’ABNORM.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent
mille (400 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au secré-
tariat de la Personne Responsable des Marchés de l’ABNORM, sis au
1er étage de l’immeuble abritant la Direction Générale situé à la ZAD,
face à la station PETROFA, non loin de la pharmacie FLAYIRI, avant le
06/08/2024 à 9 heures 00 T.U. 
Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix envoyé par le Candidat.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Budget prévisionnel : 13 381 200 F CFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés

Moussa TOU

Avis de Demande de Prix à commandes 

N°2024-19/ABNORM/DG/PRM du 15/07/2024

Financement : Budget ABNORM, exercice 2024 ;  

Chap : 60 ; Art : 604 ; Para : 6043

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2024 de l’AGENCE BURKINABÈ
DE NORMALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ
(ABNORM).

1- L’Agence Burkinabè de Normalisation, de la Métrologie et de la
Qualité dont l’identification complète est précisée aux Données partic-
ulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix à
commandes ayant pour objet l’acquisition de produits d’entretien et de
nettoyage tels que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix.  

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’Administration.

Les acquisitions sont en un lot unique intitulé : acquisition de pro-
duits d’entretien et de nettoyage.

3- Le délai de validité du contrat est l’exercice budgétaire 2024 et le
délai d’exécution de chaque commande est de trente (30) jours.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de
l’ABNORM sis au 1er étage de l’immeuble abritant la Direction Générale
situé à la ZAD, face à la station PETROFA, non loin de la pharmacie
FLAYIRI, Tél : (226) 25 37 14 43/25 33 06 53.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés de l’ABNORM, sis au 1er étage de l’immeuble
abritant la Direction Générale situé à la ZAD, face à la station PETROFA,
non loin de la pharmacie FLAYIRI, Tél : (226) 25 37 14 43/25 33 06 53
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20
000) francs CFA au service de la recette de l’ABNORM.

6- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300
000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
Personne Responsable des Marchés de l’ABNORM, sis au 1er étage de
l’immeuble abritant la Direction Générale situé à la ZAD, face à la station
PETROFA, non loin de la pharmacie FLAYIRI, avant le  06/08/2024  à 9

heures 00 T.U. 
Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix envoyé par le Candidat.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

NB : Budget prévisionnel : dix millions cinq cent mille (10 500 000) FCFA.

La Personne Responsable des Marchés

TOU Moussa
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Acquisition de matériels informatiques au profit du Projet d’Amélioration des Services
d’Eau Potable et d’Assainissement pour le Renforcement de la Résilience (PASEPA-2R)

Avis de demande de prix 

N°2024___047F__/MEEA/SG/DMP

Financement : Accord de Prêt FAT N°5900150003702

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère
de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1. Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données par-
ticulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels informatiques au
profit du PASEPA-2R tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se composent en lot unique : acquisition de matériels informatiques au profit du Projet d’Amélioration des Services
d’Eau Potable et d’Assainissement pour le Renforcement de la Résilience (PASEPA-2R).

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou
03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secré-
tariat de la DMP/MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : +226 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA, auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des
Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective
(MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : +226 25 32 47 76.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de Quatre cent mille (400 000) francs CFA, devront parvenir ou être
remises au Secrétariat de la DMP/ MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : +226 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avant le
06/08/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable
de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
limite de remise des offres.

NB : Le montant prévisionnel du marché est de Vingt-cinq millions (25 000 000) francs CFA Hors TVA (HTVA).

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MEEA

André HIEN

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX

Financement : Banque Africaine de Développement (BAD)

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la Direction Générale de
l’Eau Potable.

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et la livraison de kits (hygiène, dignité et assainissement)
au profit des ménages vulnérables dans les régions du Centre-Nord, du Nord et du Sahel du PASEPA-2R tels que décrit dans les Données parti-
culières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots comme suit :  
-lot 01 : acquisition et livraison de deux mille cinq cents (2500) kits d’hygiène au profit des ménages vulnérables dans les régions du Centre-Nord,

du Nord et du Sahel du PASEPA-2R ;
-lot 02 : acquisition et livraison de mille (1000) kits de dignité au profit des ménages vulnérables dans les régions du Centre-Nord, du Nord et du

Sahel du PASEPA-2R ;
-lot 03 : acquisition et livraison de cent soixante (160) kits d’assainissement au profit des ménages vulnérables dans les régions du Centre-Nord,

du Nord et du Sahel du PASEPA-2R.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du Secrétariat de la Direction des Marchés Publics de l’ex Ministère de l’Eau et de l’Assainissement, situé au Rez-de-
Chaussée de l’immeuble du Ministère de l’Agriculture sis à Ouaga 2000, premier couloir à droite après l’ascenseur, première porte à droite, 03 BP
7010 Ouagadougou 03, Tél. : 25-49-99-00, de 7H30 à 16H00 GMT du lundi au jeudi et de 7H30 à 16H30 GMT les vendredis.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, au Rez-de-Chaussée de l’immeuble du
Ministère de l’Agriculture sis à Ouaga 2000, premier couloir à droite après l’ascenseur, première porte à droite, 03 BP 7010 Ouagadougou 03,
Tél. : 25-49-99-00 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour chacun des lots 01 et 02 et
vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 03 auprès du régisseur de la Direction Générale du contrôle des Marchés Publics et des Engagements
Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47
76. 

6. Les offres présentées en un original et trois copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de : 
-lot 01 : huit cent mille (800 000) francs CFA ;
-lot 02 : quatre cent mille (400 000) francs CFA ;
-lot 03: trois cent mille (300 000) francs CFA
devront parvenir ou être remises à l’adresse Secrétariat de la DMP / MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avant
le 06/08/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

NB : le montant prévisionnel du marché est de soixante-seize millions (76 000 000) F. CFA Hors Taxes Hors Douane (HTHD) réparti comme suit
: 

• lot 01 : Quarante millions (40 000 000) francs CFA HT-HD ;
• lot 02 : Vingt millions (20 000 000) francs CFA HT-HD ;
• lot 03 : Seize millions (16 000 000) francs CFA HT-HD.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MEEA

André HIEN

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Acquisition et livraison de kits (hygiène, dignité et assainissement) au profit des ménages
vulnérables dans les régions du Centre-Nord, du Nord et du Sahel du PASEPA-2R
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Nettoyage des locaux 
au profit de Burkina Yin-Wisgr Meta 

Gardiennage et surveillance des infrastruc-
tures au profit de Burkina Yin-Wisgr Meta 

BURKINA YIN–WISGR META BURKINA YIN–WISGR META

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

N° :2024-003/MSJE/SG/BYM/DG/PRM

Financement : Budget BYM : Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de BURKINA YIN-WISGR META
(BYM).

1. BURKINA YIN-WISGR META (BYM) dont l’identification com-
plète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet Nettoyage des
locaux (du palais des sports, du COMET, du CNMS et du SGASL) au
profit de BYM tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
Les prestations se décomposent en un lot unique d’un montant prévi-
sionnel de Vingt-sept millions (27 000 000) de Francs CFA 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : l’année budgétaire
2024

4 . Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de monsieur BARRO ISSA au palais
des sports Ouaga 2000 10 BP 13370 Ouagadougou 10 Téléphone 25
37 51 78.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au palais des sports
Ouaga 2000 10 BP 13370 Ouagadougou 10 Téléphone 25 37 51 78 et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq
mille (25 000) F CFA à l’Agence Comptable de Burkina Yin-wisgr Meta
sise au palais des sports Ouaga 2000. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent quarante
mille (540 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises au
Secrétariat de la Direction Générale de Burkina Yîn-wisgr Meta (BYM)
sise au palais des sports Ouaga 2000 avant le 06/08/2024 à 9 heure

00.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’attribution des marchés

Issa BARRO

Chevalier de l’Ordre du Mérite

Avis de demande de prix 

N° :2024-004/MSJE/SG/BYM/DG/PRM

Financement : Budget BYM : Exercice 2024    

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024, de BURKINA YIN-WISGR
META (BYM).

1 .BURKINA YIN-WISGR META (BYM) dont l’identification com-
plète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet Gardiennage et
surveillance des infrastructures au profit de BYM tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les prestations se décomposent en un lot unique. 
Montant prévisionnel : Quarante millions (40 000 000) Francs CFA TTC.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un,
plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumis-
sion séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :   L’année budgé-
taire 2024.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de monsieur BARRO ISSA au palais
des sports Ouaga 2000 10 BP 13370 Ouagadougou 10 Téléphone 25
37 51 78 (adresse complète de la Personne responsable des marchés).

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au palais des sports
Ouaga 2000 10 BP 13370 Ouagadougou 10 Téléphone 25 37 51 78
(indiquer l’adresse complète du président de la Commission d’attribu-
tion des marchés) et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt-cinq mille (25 000) Francs CFA à l’Agence
Comptable de Burkina Yin-wisgr Meta (BYM) sise au palais des sports
Ouaga 2000 (indiquer le lieu d’achat). En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut
être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par
le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900
000) Francs CFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la
Direction Générale de Burkina yin-wisgr Meta sise au palais des sports
Ouaga 2000 (indiquer l’adresse complète du lieu de réception), avant le
06/08/2024 à 9 heure 00.. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marché

Président de la Commission d’attribution des marchés

Issa BARRO 

Chevalier de l’Ordre du Mérite 
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Avis de demande de prix 

N°2024-016/CARFO/DG/DMP 

Financement : Budget CARFO 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la CARFO.
Budget prévisionnel : Lot unique : 33 000 000 F CFA,

1 . la CARFO dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet les travaux d’extension et de centralisation de cameras au profit de la CARFO tels que décrits dans les données particulières
de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (Domaine 3 catégorie C : installation
de réseaux métropolitains ou nationaux, de réseaux locaux d’immeuble, de campus, départementaux ou de palier.) pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions se composent en lot unique : travaux
d’extension et de centralisation de cameras au profit de la CARFO.
Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour le lot (sans objet).  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 45 jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone 25 37 69 85 à 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction financière et
comptable (DFC) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) F CFA au siège de la CARFO à OUAGA
2000. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant  de  neuf cent quatre-vingt-dix mille (990 000) F CFA ,
Devront parvenir ou être remises dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01,
Téléphone 25 37 69 85 à 90 au 3ème étage du siège de la CARFO sis sur l’avenue Sembene Ousmane à Ouaga 2000, avant le 06/08/2024 à 9

heure 00.

L’ouverture des plis sera faite ce jour à 9h30mns GMT en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés

L. Sandrine BAYALA/BAMBARA 

Travaux

CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES

Travaux d’extension et de centralisation de cameras au profit de CARFO
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 
N°2024-019M/MARAH/SG/DMP DU 11 JUILLET 2024 

Secteur : agriculture-sécurité alimentaire
Référence de l’accord de financement : Don FAD No 2100155042219

N° d’Identification du Projet : P-Z1-C00-094

Le Burkina Faso a obtenu un don et un prêt du Groupe de la
Banque africaine de développement (BAD) pour financer le coût du Projet
2 du Programme de Renforcement de la Résilience à l’Insécurité
Alimentaire et Nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS) ; et a l’intention d’utiliser
une partie du montant du don pour financer le contrat de services de con-
sultant pour l’audit spécifique des acquisitions du projet réalisées suivant
le Système national de passation des marchés publics au titre des exerci-
ces 2024, 2025 et 2026.

L’audit porte spécifiquement sur les acquisitions du projet réal-
isées suivant le Système national de passation des marchés avec pour
objectif général de : (i) vérifier la conformité et l'exécution des procédures
de passation de marchés et de la gestion des contrats au regard des dis-
positions de l’Accord de financement (AF) et telles qu'elles figurent dans
le dernier Plan de passation de marchés approuvé ; (ii) vérifier la confor-
mité physique et technique des réalisations par rapport au taux de
décaissement ; et (iii) examiner la capacité de l'Organe d’Exécution (OE)
du projet à remplir son mandat fiduciaire. 

L’auditeur devra exprimer une opinion professionnelle indépen-
dante sur les opérations d’acquisitions utilisant le système national de pas-
sation des marchés, notamment en ce qui concerne les aspects suivants
: 
- La conformité du processus de passation de marchés et d'évaluation

des offres avec les dispositions des Accords de Financement du projet,
les Plans de passation de marchés, les dispositions de la loi et des
règlements en matière de passation de marchés ;

- La conformité de la qualité technique et des quantités livrées conformé-
ment aux conditions du contrat tout en assurant la fiabilité et l'intégrité
des informations financières et opérationnelles relatives aux réalisa-
tions, notamment le caractère raisonnable des prix unitaires des con-
trats ; la conformité du contrat final avec les documents de sollicitation
approuvés, la validité des addenda, des ordres de modification et de
toute autre modification apportée au contrat initial pendant son exécu-
tion ; et l'éligibilité des dépenses ;

- Les risques concernant le respect des principes de passation de
marchés, le contrôle, les compétences et la capacité de gestion du per-
sonnel de l'OE, et plus généralement ceux liés au système national ;

- L’évaluation de la capacité globale de l’OE pour confirmer qu’elle est
conforme à l'évaluation faite lors de la phase d'évaluation du projet. 

- L'évaluation est fondée sur un triple processus de diligence raisonnable
couvrant l’OE sur la base d'une évaluation des performances passées
et des antécédents opérationnels : a) respect du cadre juridique et insti-
tutionnel du pays et des autres obligations légales et réglementaires ; b)
capacité qualitative et quantitative globale en termes de structure
organisationnelle, de procédures internes, de ressources et de person-
nel qualifié ; et c) capacité à mener à bien les processus de passation
de marchés de manière diligente, efficace et efficiente. 

Le délai de réalisation de l’audit des acquisitions de chaque exer-
cice est fixé à quatre (4) semaines maximums à compter de la date de
démarrage de la mission.

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture,
des Ressources Animales et Halieutiques invite les Consultants qualifiés
à présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-
dessus. Le Consultant devra être une firme qui justifie d’une bonne expéri-
ence dans la réalisation d’audit des marchés publics. Les consultants
intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expéri-
ence démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations (documentation,
référence de prestations similaires, expérience dans des missions compa-
rables, etc.). Les consultants peuvent se mettre en association pour aug-
menter leurs chances de qualification.   

Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les

documents suivants :
• Une lettre de manifestation d’intérêt dûment signée par le représentant

habilité de la firme et adressée à Monsieur le Ministre de l’Agriculture,
des Ressources Animales et Halieutiques ;

• La présentation de la firme accompagnée des preuves de son existence
juridique (copie de son registre de commerce ou de ses statuts) ;

• Un tableau spécifique de présentation des références de missions sim-
ilaires réalisées au cours des six dernières années (audit des marchés
publics) faisant ressortir pour chaque mission les informations minimum
suivantes : (i) l’intitulé et l’objet de la mission ; (ii) le nom, l’adresse et
les contacts du client ; (iii) la description sommaire de la mission et des
services réalisés ; (iv) le pays de réalisation de la mission ; (v) l’année
de réalisation y compris les dates de début et fin de la mission, (vi) le
montant du contrat, (vii) la liste des experts-clés ayant réalisé la mis-
sion, et toute autre information pertinente sur la mission réalisée ;

• Les attestations de bonne exécution ou des certificats attestant la
bonne fin des prestations accompagnées des copies lisibles des pages
de gardes et de signature des contrats ;

• Dans le cas d’un groupement : Un accord de groupement entre les
entreprises membres du groupement, daté et signé par chacune des
parties et désignant le mandataire dûment habilité à engager légale-
ment tous les membres du groupement.

Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la
procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des
marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque
africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le site
web de la Banque à l’adresse suivante http://www.afdb.org. La méthode
de sélection pour ce contrat sera la sélection fondée sur la qualité et le
coût (SFQC) telle que décrite dans le Manuel des opérations de passation
des marchés de la Banque africaine de développement.

La liste restreinte des consultants qualifiés pour la mission sera
établie sur la base du nombre de missions similaires réalisées au cours
des six dernières années : Audit des marchés publics. Il est à noter que
l’intérêt manifesté par une firme n’implique aucune obligation de la part du
Projet de l’inclure dans la liste restreinte.

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures suivantes
tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 15 heures 30 minutes :
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques (MARAH), sise à Ouaga 2000, 03
BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 25 49 99 00 à
09/Poste 4019, au Rez de Chaussée ; E-mail : dmpmaah@gmail.com

Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en quatre
(04) exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies doivent être
déposées ou envoyées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le
08/08/2024 à 09 heures TU et porter expressément la mention «
Manifestation d’intérêt pour l’audit spécifique des acquisitions sous
Système National de passation des marchés du Projet 2 du Programme
de Renforcement de la Résilience à l’Insécurité Alimentaire et
Nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS). » 

Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et halieutiques (MARAH), sise à Ouaga 2000,
Avenue Pascal ZAGRE, immeuble du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et halieutiques (MARAH), 03 BP 7010
Ouagadougou 03, téléphone 25 49 99 00 à 09 poste 4019
E-mail : dmpmaah@gmail.com À l'attention : Monsieur le Directeur des
marchés Publics du MARAH.

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la CAM/MARAH

Wendata Raoul KABORE
Chevalier de l’ordre de Mérite de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

SELECTION D’UNE FIRME POUR L’AUDIT SPECIFIQUE DES ACQUISITIONS SOUS SYSTEME NATIONAL DE PASSA-
TION DES MARCHES PUBLICS DU PROJET 2 DU PROGRAMME DE RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE A L’INSE-

CURITE ALIMENTAIRE ET NUTRITIONNELLE AU SAHEL (P2-P2RS), EXERCICES 2024, 2025 ET 2026.
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AVIS A Manifestations d’intérêt
N° 2024 – 010/MID/SG/DG-FSR-B/DMP

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics du Fonds Spécial Routier du Burkina
(FSR-B), gestion 2024, adopté par le conseil d’administration en sa séance du 29 décembre 2023. 

2. Le Fonds Spécial Routier du Burkina, dans le cadre de son budget a obtenu des fonds afin de financer son programme d’activités et, a l’inten-
tion d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché pour la formation en informatique au profit de 70 agents du
Fonds Spécial Routier du Burkina.

3. Dans le cadre de sa mission, le Consultant devra assurer la formation de base sur Excel de  37 participants et la formation niveau avancé sur
Excel pour 33 Participants. Ces participants devront ainsi maitriser, chacun en ce qui le concerne :
o l’utilisation du système d'exploitation ;
o les logiciels bureautiques ;
o la navigation sur internet ;
o les fonctions avancées ;
o les tableaux croisés dynamiques ;
o l’automatisation avec macros et VBA ;
o la gestion et analyse de données ;
o la visualisation des données.

Pour ce faire, le Bureau devra disposer d’une salle informatique équipée d’au moins 30 ordinateurs fonctionnels qui pourront faire l’objet d’une
vérification préalable par la commission d’attribution des marchés.

4. Tout candidat est invité à manifester son intérêt pour la prestation des services brièvement décrits ci-dessus en fournissant les informations indi-
quant qu’il est qualifié pour exécuter les services. 

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, notamment son modificatif N°
2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023.

Les candidats seront évalués sur la base des critères suivants:
• le domaine des activités du candidat;
• le nombre d’années d’expérience; 
• les références du candidat concernant l’exécution de marchés similaires (Formation de personnel des institutions et organisations du
secteur public ou parapublic en informatique) au cours des trois (3) dernières années. 

NB : fournir les copies des pages de garde et de signature des marchés similaires ainsi que les attestations de bonne fin d’exécution ou les rap-
ports de validation.

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages maximum. Les candidats peuvent s’associer pour ren-
forcer leurs compétences respectives.

7. Une liste de trois (03) Consultants au maximum, les plus qualifiés et expérimentés pour exécuter les prestations, sera établie en vue d’une
demande de propositions allégée et ce, pour la suite de la procédure.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous et aux
jours ouvrables de 07 heures 30 à 15 heures 30 (heure locale) : Direction Générale du Fonds Spécial Routier du Burkina (FSR-B), Boulevard
Mouammar KADAFHI Ouaga 2000 - Immeuble DAKOURE, sis à environ 500 m de l’IAM 05 B.P. 6466 Ouagadougou 05 – Burkina Faso, Tél. :
(226) 25 37 69 28. 

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Fonds Spécial Routier du Burkina,
Boulevard Mouammar KADAFHI Ouaga 2000 - Immeuble DAKOURE, sis à environ 500 m de l’IAM 05 B.P. 6466 Ouagadougou 05 – Burkina Faso,
Tél. : (226) 25 37 69 28 ; en trois  (03) exemplaires dont un (1) original et deux (02) copies marquées comme telles, au plus tard le 08//08/2024 à
09 heures (heure locale) avec la mention «Manifestation d’intérêt pour la formation en informatique au profit de 70 agents du Fonds Spécial Routier
du Burkina».

Le Directeur des Marchés Publics 

Souleymane COULIBALY
Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales

Prestations intellectuelles

FONDS SPECIAL ROUTIER DU BURKINA (FSR-B)

SELECTION D’UN CONSULTANT POUR LA FORMATION EN INFORMATIQUE AU PROFIT
DE 70 AGENTS DU FONDS SPECIAL ROUTIER DU BURKINA
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AVIS A Manifestations d’intérêt
N° 2024 008/MID/SG/DG-FSR-B/DMP

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics du Fonds Spécial Routier du Burkina
(FSR-B), gestion 2024, adopté par le conseil d’administration en sa séance du 29 décembre 2023. 

2. Le Fonds Spécial Routier du Burkina, dans le cadre de son budget a obtenu des fonds afin de financer son programme d’activités et, a l’inten-
tion d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché pour la formation des futurs retraites du Fonds Spécial
Routier du Burkina.

3. Dans le cadre de sa mission, le Consultant devra travailler à faire en sorte que :
• la vision sur les projets de retraite soit maitrisée par les agents ;
• les agents soient capables de préparer, réaliser et réussir des projets de retraite ;
• les agents aient les aptitudes permettant d’améliorer leurs ressources financières en vue de  mieux réussir leur retraite ;
• les agents soient outillés sur la gestion efficiente de leur revenu ;
• la dimension administrative et patrimonial du  départ à la retraite  soit  maîtrisée ;
• les agents soient capables d’entretenir leur capital santé ;
• les agents soient outillés pour pouvoir capitaliser leurs compétences et valoriser leurs expériences ;
• le regard des agents  soit positif face au changement de statut.

4.  Tout candidat est invité à manifester son intérêt pour la prestation des services brièvement décrits ci-dessus en fournissant les informations
indiquant qu’il est qualifié pour exécuter les services. 

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, notamment son modificatif N°
2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023.

Les candidats seront évalués sur la base des critères suivants:
• le domaine des activités du candidat;
• le nombre d’années d’expérience; 
• les références du candidat concernant l’exécution de marchés similaires (Formation de personnel des institutions et organisations du
secteur public ou parapublic sur des thématiques en lien avec la gestion des ressources humaines) au cours des trois (3) dernières années. 

NB : fournir les copies des pages de garde et de signature des marchés similaires ainsi que les attestations de bonne fin d’exécution ou les rap-
ports de validation.

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages maximum. Les candidats peuvent s’associer pour ren-
forcer leurs compétences respectives.

7. Une liste de trois (03) Consultants au maximum, les plus qualifiés et expérimentés pour exécuter les prestations, sera établie en vue d’une
demande de propositions allégée et ce, pour la suite de la procédure.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous et aux
jours ouvrables de 07 heures 30 à 15 heures 30 (heure locale) : Direction Générale du Fonds Spécial Routier du Burkina (FSR-B), Boulevard
Mouammar KADAFHI Ouaga 2000 - Immeuble DAKOURE, sis à environ 500 m de l’IAM 05 B.P. 6466 Ouagadougou 05 – Burkina Faso, Tél. :
(226) 25 37 69 28. 

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Fonds Spécial Routier du Burkina,
Boulevard Mouammar KADAFHI Ouaga 2000 - Immeuble DAKOURE, sis à environ 500 m de l’IAM 05 B.P. 6466 Ouagadougou 05 – Burkina Faso,
Tél. : (226) 25 37 69 28 ; en trois  (03) exemplaires dont un (1) original et deux (02) copies marquées comme telles, au plus tard le 08//08/2024 à
09 heures (heure locale) avec la mention «Manifestation d’intérêt pour la formation des futurs retraites du Fonds Spécial Routier du Burkina».

Le Directeur des Marchés Publics 

Souleymane COULIBALY
Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales

Prestations intellectuelles

FONDS SPECIAL ROUTIER DU BURKINA (FSR-B)

SELECTION D’UN CONSULTANT POUR LA FORMATION DES FUTURS RETRAITES DU
FONDS SPECIAL ROUTIER DU BURKINA
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 31 & 32
* Marchés de Travaux P. 33 à 35

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 36

Avis de demande de prix 
N° 2024-008/MS/SG/CHR-KDG/DG/PRM 

Financement : Budget CHR/KDG, exercice 2024
Enveloppe budgétaire allouée est de quinze millions 

(15 000 000) FCFA TTC 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan
de passation des marchés publics exercice 2024 du Centre hospi-
talier régional de Koudougou.

1. Le Centre hospitalier régional (CHR) de Koudougou dont l’i-
dentification complète est précisée aux données particulières de la
demande de prix, lance une demande de prix ayant pour objet l’ac-
quisition de matériels de protection au profit du CHR de Koudougou
tel que décrit dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle
vis-à-vis de l’administration.

Lot unique : acquisition de matériels de protection au profit
du Centre hospitalier régional de Koudougou

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30)
jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans le bureau de la Personne responsable
des marchés, BP 300 Koudougou, téléphone 70 13 71 98.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-
dessus           et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt mille (20 000) francs CFA à l’Agence Comptable
(AC) du CHR de Koudougou.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : lot
unique : quatre cent mille (400 000) francs CFA, devront parvenir
ou être remises à l’adresse à la Direction générale du CHR de
Koudougou avant le 06/08/2024 à 9h 00 mn TU. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date lim-
ite de remise des offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Bila DIALGA
Administrateur des services de santé

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE KOUDOUGOU

Acquisition de matériels de protection 
au profit du Centre hospitalier régional de Koudougou
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Avis de demande de prix  
N°2024- 05/RCSD/PNHR/CGUI/M/SG 

Financement : Ressources transférées MENAPLN, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la commune
de Guiaro.

1. La commune de Guiaro lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et livraison sur sites de vivres pour can-
tines scolaires au profit des écoles de la CEB de Guiaro

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agrées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.Les acquisitions sont en lot unique comme
suit :
Acquisition et livraison sur site de vivres pour cantines scolaires au profit des écoles de la CEB de Guiaro, pour un montant prévi-
sionnel de Cinquante-Huit Millions Sept Cent Cinquante-Neuf Mille Neuf Cent Soixante-Six (58 759 966) FCFA TTC.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés sis à la mairie de Guiaro, contact : 52150395.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la
Personne responsable des marchés sis à la Mairie de Guiaro et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
cinquante mille (50 000) francs CFA à la Perception de Pô. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million sept cent mille (1 700 000) F CFA devront parvenir ou être
remises à l’adresse de la Personne responsable des marchés, avant le 06/08/2024 à 9h 00 mn TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la
date limite de remise des offres.

La Personnes Responsable des Marchés

SAWADOGO Salfo
Secrétaire Administratif

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE SUD

Acquisition et livraison sur sites de vivres pour cantines scolaires 
au profit des écoles de la CEB de Guiaro.
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Avis de demande de prix 

N° : 2024/001/RCSD/PBZG/CIPLC/ M

Financement : budget communal/Fonds minier, gestion 2024

Budget prévisionnel : 

LOT1 : vingt-trois millions sept cent cinquante mille (23 750 000) francs cfa TTC

Lot2 : Quatorze millions deux cent cinquante mille (14 250 000) francs cfa TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics additif gestion 2024, de la commune de Ipelcé.

La commune de Ipelcé lance une demande de prix ayant pour objet :
LES TRAVEAUX DE CONSTRUCTION D’UN LABORATOIRE AU CENTRE MEDICAL DE IPELCE (LOT1)  ET
LES TRAVAUX DE REFECTION DU CSPS DE SAMBIN (LOT2) ; 

Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les données particulières de la demande de prix. 

1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés agrément B1minimum pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux (02) lots :
Lot 1 : CONSTRUCTION D’UN LABORATOIRE AU CENTRE MEDICAL DE IPELCE;
Lot 2 : REFECTION DU CSPS DE SAMBIN.

2. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 90 jours pour le lot : 1  et 60 jours pour le lot.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la PRM de la Mairie de Ipelcé, Tél : 56 12 12 11 / 71 92 91 00.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la per-
sonne responsable des marchés de Ipelcé, moyennant paiement d’un montant non remboursable de :

Lot1 : Cinquante mille  (50 000) F CFA ;
Lot2 ; Trente mille (30 000) F CFA   à la trésorerie départemental (Perception) de Saponé.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

5. Les offres présentées en un original et 02 copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de :
Lot1 : Sept cent mille (700.000) F CFA ;
Lot2 : Quatre cent mille (400 000) FCFA 
Devront parvenir ou être remises à la Mairie de Ipelcé, avant le 06/08/2024 à 9h 00 mn TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) à compter de la date de remise des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

KABORE  François

Secrétaire Administratif 

Travaux

REGION DU CENTRE-SUD

LES TRAVEAUX DE CONSTRUCTION D’UN LABORATOIRE AU CENTRE MEDICAL DE IPELCE
(LOT 1) ET  LES TRAVAUX DE REFECTION DU CSPS DE SAMBIN (LOT 2)
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Avis de demande de prix 

N° :2024/02/RCSD/PBZG/CIPL/M

Financement : lot 1 : transfert MENAPLN, gestion 2024 ;

Lot 2 : Fond minier, gestion 2024

Budget prévisionnel : 

LOT 1 : Huit  millions cinq cent cinquante mille (8 550 000) F cfa TTC ;

LOT 2 : Cinq millions cinq cent quarante-sept mille deux cent quatre-vingt-treize (5 547 293) F cfa TTC.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics additif gestion 2024, de la commune de Ipelcé.

1. La commune de Ipelcé lance une demande de prix ayant pour objet  
LA REALISATION DE DEUX  BLOCS DE LATRINE A QUATRES POSTES A L’ECOLE DE IPELCE « A »  ET A L’ECOLE DE ZINGUEDEGHIN (lot
1) ET LA REFCTION DE TROIS SALLES DE CLASSE A IPELCE »A » (lot 2). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés agrément LP minimum pour le lot 1 et
B1 minimum pour le lot 2  pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en deux (02) lots : LA REALISATION DE DEUX  BLOCS DE LATRINE A QUATRES POSTES A L’ECOLE DE IPELCE
« A »  ET A L’ECOLE DE ZINGUEDEGHIN (lot 1) ET LA REFCTION DE TROIS SALLES DE CLASSE A IPELCE »A » (lot 2).  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : lot 1 60 jours; lot 2 :30 jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Mairie de Ipelcé, Tél : 71929100/56121211.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de la per-
sonne responsable des marchés de Ipelcé, Tél : 71929100 / 56121211 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de : Trente mille
(30 000) francs CFA par lot à la Perception de Saponé.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et 02 copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de : (lot 1) : Deux cent cinquante mille (250.000) francs CFA et (lot 2) : Cent cinquante mille (150 000) francs
CFA devront parvenir ou être remises à la Mairie de Ipelcé, avant le 06/08/2024 à 9h 00 mn TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) à compter de la date de remise des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

KABORE  François

Secrétaire Administratif 

Travaux

REGION DU CENTRE-SUD

REALISATION DE DEUX  BLOCS DE LATRINE A QUATRES POSTES A L’ECOLE DE IPELCE 
« A »  ET A L’ECOLE DE ZINGUEDEGHIN (lot 1) 

ET LA REFCTION DE TROIS SALLES DE CLASSE A IPELCE »A »(lot 2).  
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Avis Demande de prix 
N°2024-01/RPCL/PGNZ/CSLG /M/PRM du 22 juillet 2024

Financement : FMDL, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la commune de Salogo.

1. La commune de Salogo lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels

2. que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les
Données particulières de la demande de prix). 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément technique Fn) pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en plusieurs lots : 
- Lot 1 : travaux de réhabilitation de quatre (04) forages au profit des écoles de Koumseogo B et de Gnégnégo et des CSPS de Sambtenga
et Boilghin dans la commune de Salogo
- Lot 2 : travaux de réalisation d’un (01) forage positif à gros débit équipé de pompe à motricité humaine au profit du village de Sambtenga

4. Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des
lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

5. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours pour le lot 1 et quarante-cinq (45) jours pour le lot 2. 

6. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix à la mairie de Salogo ou appeler au 70 29 41 67 ou 76 19 14 88.

7. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service des marchés
publics de la mairie de Salogo et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) F CFA pour chacun des lots à la
perception de Méguet.  

8. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) F CFA pour le lot 1 et deux cent mille (200 000) F CFA pour le
lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : mairie de Salogo au plus tard le 06/08/2024 à 09 heures 00 minute T.U. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

9. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

NB : L’enveloppe prévisionnelle est de :
- Lot 1 :  dix millions huit cent mille (10 800 000) F CFA TTC
- Lot 2 :  sept millions (7 000 000) de F CFA TTC.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Ouindpouiré Dieudonné SAWADOGO

Travaux

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Travaux de réhabilitation de quatre (04) forages des écoles et CSPS et 
de réalisation d’un forage positif à gros débit équipé de pompe à motricité humaine 

au profit de la commune de Salogo
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024-01/RSHL/PSNO/CBNI du 19 Juillet 2024

Dans le cadre l’exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM), exercice 2024, la mairie de la commune de Bani lance un appel à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de prestataires, fournisseurs et consultants pour l’année 2024.

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de donnée de de prestataires, fournisseurs et consultants que
la mairie de Bani pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services et des consultations de consult-
ants.

Peuvent soumissionner, les personnes morales ou physiques ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisés dans
les domaines suivants :
I) Fournitures et équipements

- Lot 1 : Fournitures de bureau et divers imprimés administratifs ;
- Lot 2 : Fournitures de produits d’entretien ;
- Lot 3 : Fournitures de produits informatiques et péri-informatiques ;
- Lot 4 : Fournitures de produits pharmaceutiques ;
- Lot 5 : Fournitures de matériels médico-techniques ;
- Lot 6 : Fournitures de vivres ;
- Lot 7 : Fournitures de gaz ;
- Lot 8 : Fournitures de mobilier de bureau ;
- Lot 9 : Fournitures de divers matériels.

II) Travaux
- Lot 1 : Travaux de Réalisation d’un (01) bloc de latrines à trois (03) postes au CEG de Gangaol ;
- Lot 2 : Travaux d’entretien des bâtiments des quatre (04) CSPS.

III) Prestation de service courant
- Lot 1 : Entretien et réparation de matériels de transport ;
- Lot 2 : Restauration (pause-café, pause-déjeuner).

IV) Prestation intellectuelle
- Lot 1 : Suivi contrôle des travaux de réalisation d’un (01) bloc de latrines à trois (03) postes au CEG de Gangaol ;
- Lot 2 : Suivi contrôle de Réalisation d’un (01) forage positif dans le lycée départemental de Bani et de Cinq (05) forages dans la 

commune de Bani ;
- Lot 3 : Suivi contrôle des travaux de réalisation de cent soixante-dix-sept (177) latrines semi fini dans la commune de Bani.

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jours vis-à-vis de l’administration.

La mairie de Bani rappelle aux fournisseurs, prestataires et consultants qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dis-
pensés de cette formalité et devront produire une offre composée de :
- Une lettre de demande d’inscription adressée au Président de la Délégation Spéciale de Bani indiquant le (s) lot et le (s) domaine d’activités ;
- Une attestation de situation fiscale ;
- L’agrément technique dans le domaine s’il y’a lieu ;
- Une présentation de la personne morale ou physique indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications
et compétences dans le (s) domaine d’intervention choisi ;
- Une description des moyens humains et matériels dont dispose la personne morale ou physique ;
- Une copie de registre de commerce et de crédit immobilier ;

Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française, en trois (03) exemplaires, (un original et deux copies) devront être déposées
sous plis fermé auprès de la Personne Responsable de Marchés au plus tard le 31 Juillet 2024 à 09 heures 00 minute. Elles devront porter la
mention « manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données des prestataires /fournisseurs/consultants au profit du de la mairie
de Bani » ainsi que le/les numéros du lot concerné. 

Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires aux contacts : 75 55 55 63/78 28 35 03.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-

tion de l’offre transmise par le soumissionnaire.

L’administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

La Personne Responsable des Marchés

Rodrigue Sougrinoma TIENDREBEOGO
Technicien Supérieur en Maitrise d’Ouvrage Public 

Prestations intellectuelles

REGION DU SAHEL

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNES DES 
PRESTATAIRES /FOURNISSEURS/CONSULTANTS DE LA MAIRIE DE BANI



La célérité dans la transparence


